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Réseau des GRETA
de Bretagne

La formation tout au long de la vie

Les instituts Les instituts

Les GRETA apportent de réelles réponses de
proximité aux besoins de formation continue
des individus et des entreprises. En partena-
riat avec les branches professionnelles, les
services de l'Etat et les collectivités, les GRETA
ont le souci permanent d'adapter leur offre de
formation pour construire des solutions perti-
nentes et novatrices.

Le rôle des GRETA
Le réseau des GRETA accompagne les évolu-
tions des compétences. Son rôle est
d’accueillir et d’orienter le public, d’aider à la
définition des parcours de formation des
entreprises et des individus, de mettre en
place les formations adaptées aux besoins de
chacun.
Le réseau propose des prestations de
conseil, d’ingénierie de formation et d’exper-
tise et la construction de parcours de
formation qui intègrent la validation des
acquis de l’expérience.

Des formations adaptées
à chaque projet
Vous souhaitez :
• poursuivre ou reprendre une formation

générale ou professionnelle
• préparer un diplôme professionnel ou tech-

nologique (du CAP au BTS)
• préparer un concours
• élever votre niveau de qualification
• vous adapter aux évolutions technologiques
• perfectionner vos compétences
• élaborer un projet professionnel
• vous remettre à niveau
• vous reconvertir
• faire valider vos acquis professionnels

Des formations sur mesure
• Un parcours de formation personnalisé

Le parcours de formation est établi après
une analyse du projet, des besoins et des
objectifs à atteindre. Il tient compte des
contraintes organisationnelles et profession-
nelles.

• Des modalités d’intervention adaptées
- formations individualisées ou collectives
- formations par alternance
- formations dans l’entreprise sur les

postes de travail
- formations à distance

Des formations reconnues
Les compétences acquises font l’objet d’une
évaluation et d’une validation. Elles permettent
l’accès à des formations reconnues dont les
diplômes nationaux (CAP, BEP, BP, Bac profes-
sionnel, BTS,…). Les modalités de validation
sont adaptées aux adultes et à leur expérience
professionnelle.

Validation des acquis
de l’expérience
Vous souhaitez faire valider vos acquis profes-
sionnels ? Les GRETA vous accompagnent
dans cette démarche, afin d’obtenir tout ou
partie d’un diplôme.

Depuis 1973, l'Education nationale propose des prestations de formation continue à destination des adultes. Dans l'aca-

démie de Rennes, plus de 260 établissements scolaires (lycées, lycées professionnels, collèges), regroupés en 4 GRETA

implantés au cœur des bassins d'activité bretons, fédèrent leurs ressources en locaux et en enseignants pour organiser

des actions de formation continue pour adultes.

http://greta-bretagne.ac-rennes.fr>

>>

Pour en savoir plus,
consultez notre site :

Se former
pour réaliser son projet

Faire valider
ses acquis professionnels
les GRETA vous proposent des formations
adaptées à votre projet.

4 GRETA
Plus de 260 établissements adhérents

• 20 000 stagiaires accueillis
• 2 000 entreprises clientes
• 1 700 000 heures de formation
• 50 conseillers en formation continue
• 350 formateurs et administratifs permanents

Contacts
1 • GRETA DES CÔTES D’ARMOR

Saint-Brieuc - 02 96 61 48 54
2 • GRETA DE BRETAGNE OCCIDENTALE

Quimper - 02 98 90 15 18
3 • GRETA EST-BRETAGNE

Rennes - 02 99 22 63 64
4 • GRETA DE BRETAGNE SUD

Lorient - 02 97 87 15 60

DAFPIC
Délégation académique à la formation
professionnelle initiale et continue
6, rue Kléber - 35000 Rennes
Tel : 02 99 25 11 60 - Fax : 02 99 25 11 90
E-mail : ce.dafpic@ac-rennes.fr

GIP - FAR
Groupement d’Intérêt Public Formation de l’Académie de
Rennes
6, rue Kléber - 35000 Rennes
Tél. 02 99 25 11 60
E-mail : ce.gipfar@ac-rennes.fr

Principaux domaines de formation
• bâtiment
• bureautique
• comptabilité - gestion
• formations générales
• hôtellerie - restauration
• industriel
• informatique - multimédia
• langues
• sanitaire et social
• sécurité - ergomotricité
• tourisme
• transport - logistique

Et aussi :
• formation de formateurs
• formation de tuteurs
• ingénierie de formation

Ces formations peuvent être mises en œuvre
dans le cadre :

• du plan de formation de l’entreprise

• d’un DIF (Droit Individuel à la Formation)

• d’un contrat de professionnalisation
(formation par alternance)

• d’une période de professionnalisation

• d’un CIF (Congé Individuel de Formation)

• d’un financement individuel…

Formation titre homologué niveau II :
Responsable

de dispositif de formation
(5e promotion)

Accessible par la VAE
Contact : GIP-FAR - 02.99.25.11.60
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